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77.07 Soutien aux projets pilotes et développement de nouveaux 

produits, pratiques, procédés et techniques dans les RUP françaises 

1-4. Récapitulatif  

Fonds FEADER 
Type d’intervention  77. Coopération 
Pilote Régional  
Liste des régions concernées GUA, MAR, MAY, REU 
Description du champ 
territorial  

 

Objectifs spécifiques ou 
objectif transversal 

OS T - Modernisation du secteur en stimulant et en partageant les 
connaissances, l'innovation et la numérisation dans l'agriculture et 
dans les zones rurales, et en encourageant leur utilisation  

Besoins T.3 Favoriser des innovations répondant aux attentes de la société et 
créant de la valeur  

Indicateur de réalisation O.32 Nombre d'autres opérations ou unités de coopération 
bénéficiant d'une aide au titre du Feader (hors PEI indiqués au point 
O.1)  

Indicateurs de résultat R.1 - Améliorer les performances à travers les connaissances et 
l'innovation :  Nombre de personnes bénéficiant d'une aide en matière 
de conseil, de formation et d'échange de connaissances ou 
participant à des groupes opérationnels du PEI ou à d'autres 
groupes/actions de coopération  
 

Dépenses reportées du RDR3 
(carried over) 

Non, l’intervention ne contient pas de dépenses reportées 

Contribution à l’allocation 
financière minimum 

Environnement : non 
Jeunes agriculteurs : non 
LEADER : non 

5. Description de l’intervention ou des exigences qui lui sont applicables 

 
Description 

Dans les RUP françaises, l'écosystème local de recherche/expérimentation/transfert sur l’agriculture 
et la forêt existe, mais doit être renforcé.  
  
Ce dispositif vise à financer des projets de mise au point de nouveaux produits, d'outils, de pratiques, 
procédés dans le secteur de l'agriculture, de l’agroalimentaire, de la protection de l’environnement et 
de l’agroforesterie et d’expérimentation agronomique pour aboutir sur la période de programmation à 
des résultats en termes de nouveaux produits ou pratiques opérationnels. Les actions financées 
permettront ainsi de répondre à des problématiques propres au contexte insulaire tropical en faisant 
mieux correspondre attentes des professionnels et offres des équipes d'expérimentation dans une 
approche inter-filière décloisonnée et de mise en réseau des compétences au travers des réseaux 
d’innovation technique et de transfert agricole (RITA) ou au travers de convention de partenariat.  
  
Les actions financées veilleront à favoriser les échanges et la coopération entre chercheurs et 
professionnels du milieu agricole et rural (organismes qui assurent la diffusion des connaissances 
notamment) en développant des projets coopératifs de mise au point de nouveaux produits, pratiques, 
procédés dans les secteurs de l'agriculture, de l’agro-alimentaire et de la forêt.  
 
Cette intervention vise à encourager de nouvelles formes de coopération, y compris celles qui existent 
déjà s’il s’agit du lancement d’une nouvelle activité. 
  
Cette intervention peut soutenir les coûts de personnel liés à la mise en œuvre des projets de 
coopération ainsi que les coûts directs et indirects de ces projets. 
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Bénéficiaires éligibles 

Personne morale publique ou privée intervenant dans la mise au point de nouveaux produits, 
procédés et pratiques et impliquée dans un partenariat associant au moins 2 entités. 
 
Types de soutien éligible   

HSIGC 
 
Critères d’éligibilité spécifiques 

Les organismes sélectionnés doivent être partenaires des réseaux d’innovation et de transfert agricole 
(RITA) ou justifier de conventions de partenariat.  
  
Au titre de cette intervention, tous les coûts liés à tous l’ensemble des aspects de la coopération 
peuvent être couverts, y compris les coûts d’investissement ; dans ce cas les exigences 
règlementaires fixées dans l’article 73 du Règlement (UE) 2021/2115  lié aux investissements doivent 
être respectées, notamment les taux d’aide et dépenses inéligibles.  
 
D’autres conditions d’éligibilité pourront être précisées dans les documents de mise en œuvre 
régionaux, le cas échéant en cohérence notamment avec l’un ou plusieurs des critères suivants : 

o Capacités spécifiques et appropriées en termes de qualification du personnel, 
o Thématiques spécifiques et appropriées selon les besoins régionaux. 

  
Des conditions d’éligibilité complémentaires peuvent être définies, au niveau de chaque autorité 
régionale, dans les documents de mise en œuvre (hors PSN) et communiquées par ce biais de 
manière transparente aux bénéficiaires.  

6. Identification des lignes de base (ERMG / BCAE) et démonstration des modalités permettant 

de garantir que les engagements vont au-delà des exigences minimales obligatoires 

Néant.  

7. Forme de l’aide 

Forme de soutien Subvention 
Type de paiement  a. Remboursement des coûts éligibles réellement engagés par le 

bénéficiaire 
b. Cout unitaire 
c. Forfait  
d. Taux forfaitaire 

Base de calcul des Options 
de Coûts Simplifiés (b, c ou d) 

Des options simplifiées en matière de coûts pourront être déployées, 
au-delà du remboursement des coûts éligibles réels, sous forme de 
taux forfaitaires, coûts unitaires et/ou montants forfaitaires selon les 
régions et les natures de dépenses. Par exemple, les coûts indirects 
forfaitaires représentant 15% des frais de personnel pourront être 
utilisés.  

Niveau(x) de soutien et leur(s) 
justification(s) 

Les taux d’aide publique seront compris entre 80 et 100%.   
 
Les documents de mise en œuvre régionaux préciseront les taux 
d’aide de base et modulations applicables, ainsi que les planchers et 
plafonds d’aide publique ou de dépenses éligibles, le cas échéant. 
Dans le cas où la réglementation des aides d’État s’applique, les taux 
d’aide seront adaptés en fonction.  

Informations supplémentaires Par ailleurs, conformément à l’article 44 du règlement (UE) 
2021/2116  des avances pourront être versées. 

  
 

8. Aides d’Etat 
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Cette intervention n’entre pas 
dans le champ d’application 
de l’article 42 du TFUE et est 
soumise à des régimes 
d’aides d’Etat 

Approche mixte (oui pour certaines opérations, non pour d’autres) 
 

Si oui ou approche mixte : 
explication obligatoire 

Certaines opérations relèvent de l’article 42 du TFUE ; d’autres n’en 
relèvent pas et pourront être soumises à des régimes d’aides d’Etat. 

Type de régime d’aide d’Etat X Notification (n° SA à préciser) 
X Règlement général d’exemption par catégorie (RGEC) 
X Règlement sectoriel d’exemption (ABER) 
X De minimis  
 
Futurs régimes exemptés ou notifiés à prendre en remplacement 
des régimes existant. 
 

Notification des Régimes 
d’Aides d’Etat 

Montant FEADER (€) : 
Montant du cofinancement national (€) :  
Top up (€) : 
 
Non renseigné à ce stade  
 

9. Informations spécifiques à renseigner pour certaines interventions 

10. Exigences OMC 

Choix du paragraphe approprié 
de l’Annexe 2 de l’accord de 
l’OMC sur l’agriculture  

Numéro de paragraphe : 2 

Justification pour l’ensemble des 
interventions (sauf art. 70-72-76) 

L’intervention respecte les conditions du paragraphe 2. 

Justification pour les 
interventions article 70 et 72 

 

Justification pour les 
interventions article 76 

 

11. Taux de co-financement FEADER 

Se reporter au plan financier du PSN 

12. Description du montant unitaire 

Se reporter au plan financier du PSN 
Justification du MUP  Les montants unitaires planifiés (par Région) ont été estimés sur la 

base des données historiques (montants moyens des dossiers des 
PDR, ou éventuellement hors PDR, de même nature que ceux 
éligibles à la présente fiche intervention). Lorsque cela est possible, 
ces données ont été adaptées ou corrigées pour tenir compte des 
hypothèses techniques de mise en œuvre à partir de 2023.  
 
 
Les MUP maximum ont été à ce stade estimés de différentes 
manières selon les Régions, en fonction de ce qui semblait le plus 
pertinent à chacune compte tenu du profil de l’intervention : 

· MUP maximal exprimé en % du MUP 
· MUP maximal correspondant à la valeur plus élevée 

envisageable sur cette intervention dans la région (pertinent 
notamment en cas de nombre réduit de dossiers) 

· MUP maximal estimé d’après la moyenne des valeurs les 
plus élevées. 

13. Planification du montant unitaire 



PSN - PAC 2023-2027 

916 PSN 2022 
 

Se reporter au plan financier du PSN 
 


